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 Une nouvelle version du Protocole National de Déconfinement a été 

publiée sur le site du Ministère du travail :  

 

Télécharger le protocole. 

 

 

 Mise à jour du questions-réponses du ministère du travail intitulé 

"dispositif exceptionnel d'activité partielle" concernant la question 17 

(personnes vulnérables) : 

 

17. Les salariés vulnérables et les salariés cohabitant avec des personnes 

vulnérables continuent-ils à bénéficier du dispositif d’activité partielle ? 

 

« Le décret n° 2020-1098 du 29 août 2020 pris pour l'application de 

l'article 20 de la loi n° 2020-473 du 25 avril 2020 de finances 

rectificative pour 2020 met fin, à compter du 1er septembre, au dispositif 

d’activité partielle pour les salariés cohabitant avec une personne 

vulnérable sur l’ensemble du territoire, à l’exception de Mayotte et de la 

Guyane où le dispositif demeurera en vigueur jusqu’à la fin de l’état 

d’urgence sanitaire.  

Ce décret maintient, pour les salariés les plus vulnérables, le placement 

en activité partielle sur prescription médicale. » 

 

 

Télécharger le questions-réponses. 

 
 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

COUP D’ŒIL 
 SUR L’ACTU RH FLASH EXCEPTIONNEL  

 

N°9 

mailto:elide@elideavocats.com
https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/protocole-national-sante-securite-en-entreprise__31_aout_2020.pdf
https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/covid19-doc-precisions-activite-partielle.pdf

